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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 16/06/2022 à 9:32:45
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220616-lmc200292324-AI
Date de télétransmission : 16/06/2022
Date de réception préfecture : 16/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 28/06/2022 à 9:2:15
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220628-lmc200294409-AI
Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 29/06/2022 à 11:17:45
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220629-lmc2294413-AI
Date de télétransmission : 30/06/2022
Date de réception préfecture : 30/06/2022
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Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022
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Date de réception préfecture : 30/06/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction des Ressources Humaines 

Fin de nomination 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 28/06/2022 à 9:2:15
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220628-lmc200294410-AI
Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 28/06/2022 à 9:2:15
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220628-lmc200294414-AI
Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction du Droit et de la Commande publique 

 

Service des Affaires juridiques 

Délégations d’autorisations d’ester en justice 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 17/06/2022 à 16:9:43
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220617-lmc227-AI
Date de télétransmission : 21/06/2022
Date de réception préfecture : 21/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 17/06/2022 à 8:44:10
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220617-lmc2291597-AI
Date de télétransmission : 17/06/2022
Date de réception préfecture : 17/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 17/06/2022 à 8:44:10
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220617-lmc2292019-AI
Date de télétransmission : 17/06/2022
Date de réception préfecture : 17/06/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction du Droit et de la Commande publique 

 

Service du Contentieux de l’Aide Sociale 

Délégations d’autorisations d’ester en justice 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 03/06/2022 à 16:46:37
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220603-lmc2290315-AI
Date de télétransmission : 07/06/2022
Date de réception préfecture : 07/06/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 17/06/2022 à 18:27:54
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220627-lmc2292098-AI
Date de télétransmission : 27/06/2022
Date de réception préfecture : 27/06/2022

27 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction du Droit et de la Commande publique 

 

Service de la Commande publique et des Marchés 
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE    

DDDDE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRÉÉÉÉVENTIONVENTIONVENTIONVENTION    

    

Pôle Personnes AgéesPôle Personnes AgéesPôle Personnes AgéesPôle Personnes Agées    

Service Administratif APA et SAADService Administratif APA et SAADService Administratif APA et SAADService Administratif APA et SAAD    
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220609-lmc200291505-AR
Date de télétransmission : 10/06/2022
Date de réception préfecture : 10/06/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220609-lmc200291505-AR
Date de télétransmission : 10/06/2022
Date de réception préfecture : 10/06/2022

33 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220630-lmc2295175-AR
Date de télétransmission : 01/07/2022
Date de réception préfecture : 01/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220630-lmc2295175-AR
Date de télétransmission : 01/07/2022
Date de réception préfecture : 01/07/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE    

DDDDE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRÉÉÉÉVENTIONVENTIONVENTIONVENTION    

    

Pôle Personnes HandicapéesPôle Personnes HandicapéesPôle Personnes HandicapéesPôle Personnes Handicapées    

SSSService des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestations    
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220622-lmc2293719-AR
Date de télétransmission : 22/06/2022
Date de réception préfecture : 22/06/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220622-lmc2293719-AR
Date de télétransmission : 22/06/2022
Date de réception préfecture : 22/06/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SOLIDARITÉ 

ET DE LA PRÉVENTION 

 

Pôle Aide Sociale à l’Enfance 
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220603-lmc2290436-AR
Date de télétransmission : 03/06/2022
Date de réception préfecture : 03/06/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220603-lmc2290436-AR
Date de télétransmission : 03/06/2022
Date de réception préfecture : 03/06/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220603-lmc2290443-AR
Date de télétransmission : 03/06/2022
Date de réception préfecture : 03/06/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220603-lmc2290443-AR
Date de télétransmission : 03/06/2022
Date de réception préfecture : 03/06/2022
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

 DES TERRITOIRES ET DU DEVELOPPEMENT 

 

Direction de l’Environnement et 
du Développement Durable  

 

Service de l’Aménagement de l’Espace 
et de la Transition Énergétique 
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République         Française

Liberté         -         Egalité         -         Fraternité

--------

DGA         DE         L'AMENAGEMENT         ET         DES         MOBILITES

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

                                                                                                   Direction         du         Patrimoine         Routier,

                                                                                                                                                Paysager         et         des         Mobilités

                                                                                                                                                                                                               (DPRPM)

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

Arrêté         n°22614AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

CONSIDERANT         que         pour         plus         de         cohérence         sur         cet         itinéraire,         il         importe,         pour         des         raisons         de         sécurité,         de

réglementer         le         régime         de         priorité         du         carrefour         formé         par         la         route         départementale                  D32         au         PR         8+068         côté

gauche         et         la         route         départementale         D32E6         sur         le         territoire         de         la         commune         de         Mauzens-et-Miremont.

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         Route         Départementale         D32         au         PR         8+068         côté         gauche,         est         prioritaire         par         rapport         à         la         Route

Départementale         D32E6         PR0+000,         sur         le         territoire         de         la         commune         de                  Mauzens-et-Miremont.

A         cet         effet,         les         dispositions         de         l'article         R415-6         du         Code         de         la         Route         (signalisation         STOP)         seront         applicables         à

la         Route         Départementale         D32E6,         PR0+000,         à         son         débouché         sur         la         Route         Départementale         D32         au         PR8+068

côté         gauche.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         locale.

Article         3         :
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Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.

Article         4         :

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         de         la         Direction         Départementale         de         la         Sécurité         Publique,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Chef         de         l'Unité         d'Aménagement         de         LE         BUGUE,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                               Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         MAUZENS         MIREMONT

est         destinataire         d'une         copie         pour         information.

         PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO
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République         Française

Liberté         -         Egalité         -         Fraternité

--------

DGA         DE         L'AMENAGEMENT         ET         DES

MOBILITES

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

                                                                                                   Direction         du         Patrimoine         Routier,

                                                                                                                                                Paysager         et         des         Mobilités

                                                                                                                                                                                                               (DPRPM)

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

Arrêté         n°22624AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

Vu         l'arrêté         n°         060640,         du         31/07/2006,         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         Général,

Considérant         qu'il         est         nécessaire         de         régulariser         la         zone         de         restriction         de         vitesse         à         70         km/h,         il         importe         de

réglementer         la         vitesse         sur         la         Route         Départementale         n°15,         du         PR19+348(         fin         de         l'agglomération         de         Gardonne)

au         PR         22+678,         lieu-dit         "La         Ferrière"         sur         le         territoire         des         communes         de         GARDONNE         et         GAGEAC         ET

ROUILLAC.

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         vitesse         de         tous         les         véhicules         est         limitée         à         70         km/h         sur         la         Route         Départementale         n°15,         du         PR         19+348         au

PR         22+678,         lieu-dit         "La         Ferrière"         sur         le         territoire         des         communes         de         GARDONNE         et         GAGEAC         ET         ROUILLAC.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         de         BERGERAC.

Article         3         :

Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.
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Article         4         :

L'arrêté         n°060640,         du         31/07/2006,         de         Monsieur         le         Président         est         abrogé,         et         les         nouvelles         dispositions         prévues

aux         présentes         seront         applicables         dès         la         mise         en         place         de         la         signalisation         réglementaire.

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         de         la         Direction         Départementale         de         la         Sécurité         Publique,

                                                                                                                                                                                                      Madame         la         Cheffe         de         l'Unité d'Aménagement         de         BERGERAC,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO
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République         Française

Liberté         -         Egalité         -         Fraternité

--------

DGA         DE         L'AMENAGEMENT         ET         DES

MOBILITES

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

                                                                                                   Direction         du         Patrimoine         Routier,

                                                                                                                                                Paysager         et         des         Mobilités

                                                                                                                                                                                                               (DPRPM)

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

Arrêté         n°22645AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

Considérant         la         vitesse         excessive,         la         sinuosité         du         tracé,         ainsi         que         la         proximité         des         habitations         et         entreprises,         il

importe         pour         des         raisons         de         sécurité         de         limiter         la         vitesse         sur         la         Route         Départementale         n°         D39         du         PR         11+052

au         PR         11+963,                  sur         le         territoire         de         la         commune         de                  Neuvic,

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         vitesse         de         tous         les         véhicules         est         limitée         à         70km/h         sur         la         Route         Départementale         n°         D39         du         PR         11+052         au

PR         11+963,                  sur         le         territoire         de         la         commune         de                  Neuvic.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         locale.

Article         3         :

Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.
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Article         4         :

Les         nouvelles         dispositions         prévues         aux         présentes         seront         applicables         dès         la         mise         en         place         de         la         signalisation

réglementaire.

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Madame         la         Cheffe         de         l'Unité d'Aménagement         de         Mussidan         ,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO
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Arrêté         n°22646AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

Considérant         la         vitesse         excessive,         ainsi         que         la         proximité         des         habitations,         il         importe         pour         des         raisons         de

sécurité         de         limiter         la         vitesse         sur         la         Route         Départementale         n°         D39E2         du         PR         0+1022         au         PR         1+010,                  sur         le

territoire         de         la         commune         de                  Neuvic,

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         vitesse         de         tous         les         véhicules         est         limitée         à         70km/h         sur         la         Route         Départementale         n°         D39E2         du         PR         0+1022

au         PR         1+010,                  sur         le         territoire         de         la         commune         de                  Neuvic.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         locale.

Article         3         :

Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.
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Article         4         :

Les         nouvelles         dispositions         prévues         aux         présentes         seront         applicables         dès         la         mise         en         place         de         la         signalisation

réglementaire.

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Madame         le         Cheffe         de         l'Unité d'Aménagement         de         Mussidan         ,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO
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Arrêté         n°22665AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

Vu         l'arrêté         n°         940435,         du         10/03/1994,         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         Général.

Considérant         qu'il         est         nécessaire         de         régulariser         la         zone         de         restriction         de         vitesse         à         70         km/h,         il         importe         de

règlementer         la         vitesse         sur         la         Route         Départementale         n°4E2,         du         PR         0+240         au         PR         0+860         sur         le         territoire         de         la

commune         de         LA         FORCE.

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         vitesse         de         tous         les         véhicules         est         limitée         à         70         km/h         sur         la         Route         Départementale         n°4E2,         du         PR         0+240         au

PR         0+860         sur         le         territoire         de         la         commune         de         LA         FORCE.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         de         BERGERAC.

Article         3         :

Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.
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Article         4         :

L'arrêté         n°940435,         du         10/03/1994,         de         Monsieur         le         Président         est         abrogé,         et         les         nouvelles         dispositions         prévues

aux         présentes         seront         applicables         dès         la         mise         en         place         de         la         signalisation         réglementaire.

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         de         la         Direction         Départementale         de         la         Sécurité         Publique,

                                                                                                                                                                                                      Madame         la         Cheffe         de         l'Unité d'Aménagement         de         BERGERAC,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                               Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         LA         FORCE,

sera         destinataire         d'une         copie         pour         information.

PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO
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